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SIGMA Cashback printemps 2026 conditions générales 

1. Cette promotion de cash-back est proposée par SIGMA Benelux BV, dont le siège se situe à De Bouw 1B, 3991 
SX Houten, Pays-Bas. L’entreprise enregistrée à la CCI sous le numéro 30101250 (ci-après dénommée « 
SIGMA »). 
 

2. La promotion de cash-back concerne les objectifs SIGMA suivants et leurs montants de cash-back 
correspondants (incl. TVA):  

SKU EAN Product Cashback 

260965 085126260651 105MM F2.8 DG DN MACRO | ART -   SONY E/FE € 80,00 
260969 085126260699 105MM F2.8 DG DN MACRO | ART -   L-MOUNT € 80,00 
585965 085126585655 18-50MM F2.8 DC DN | CONTEMPORARY -  SONY E € 50,00 
585969 085126585693 18-50MM F2.8 DC DN | CONTEMPORARY -  L-MOUNT € 50,00 
585972 085126585723 18-50MM F2.8 DC DN | CONTEMPORARY - RF MOUNT  € 50,00 

585975 085126585754 18-50MM F2.8 DC DN | CONTEMPORARY -  FUJIFILM X 
MOUNT € 50,00 

591965 085126591656 70-200MM F2.8 DG DN OS | SPORTS - SONY E  € 200,00 
591969 085126591694 70-200MM F2.8 DG DN OS | SPORTS - L-MOUNT € 200,00 
592965 085126592653 28-70MM F2.8 DG DN | CONTEMPORARY -  SONY E/FE € 200,00 
592969 085126592691 28-70MM F2.8 DG DN | CONTEMPORARY -  L-MOUNT € 200,00 
796965 085126796655 20-200MM F3.5-6.3 DG | CONTEMPORARY SONY E/FE  € 150,00 
796969 085126796693 20-200MM F3.5-6.3 DG | CONTEMPORARY L-MOUNT € 150,00 

   

3. Pourront participer à l’action cash-back les participants qui ont acheté un des objectifs ci-dessus (ci-après 
dénommé « Produit promotionnel ») dans un point de vente agréé SIGMA figurant sur notre site: 
 https://www.sigmabenelux.com/fr_be/resellers 
 

4. N’ont pas le droit de participer : (a) les grossistes et les détaillants qui vendent des produits SIGMA, et (b) les 
employés ou sous-traitants de SIGMA ou de ses filiales ou leurs familles et toute personne impliquée dans 
l'organisation ou la gestion de la promotion. 
 

5. Sont exclus de la promotion : les produits d'occasion, les produits remis à neuf, les produits vendus par des 
points de vente non agréés, les produits ne portant pas de « warranty sticker » européen (voir point 6), les 
produits volés, les produits retournés, les produits qui ne sont pas compris dans l'action cash-back et les 
produits achetés sur Amazon. 
 

6. Pour bénéficier de cette promotion, les participants doivent remplir les conditions suivantes : 
 
a. Avoir acheté le produit promotionnel pendant la période de promotion du 1 avril 2026 au 30 juin 

2026. 
b. Avoir acheté le produit promotionnel dans l’un des points de vente SIGMA agréés.  
c. Avoir rempli le formulaire en ligne de cash-back disponible sur: 

https://www.sigmabenelux.com/fr_be/cashback et l’avoir dûment complété; 
d. Avoir envoyé la facture d'achat et “warranty sticker” mentionnant la date d'achat (qui doit être 

comprise entre 1 avril et le 30 juin 2026) et le nom du point de vente. Les participants peuvent cacher 
leurs nom et adresse s’ils le souhaitent pour des raisons de confidentialité. 

e. Les demandes de cash-back doivent être envoyées au plus tard le 15  juillet 2026 
 

7. Seuls les envois dûment complétés seront acceptés 
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8. SIGMA s'engage à verser le montant du cash-back dans un délai de 30 jours ouvrables, après vérification et 
approbation de la demande.  
 

9. Cette offre promotionnelle n’est pas cumulable avec d'autres offres et promotions SIGMA. Les participants 
ont droit à un maximum de six produits promotionnels par ménage (même nom et même adresse de 
domiciliation). 
 

10. SIGMA traitera l’adresse e-mail et les données personnelles fournies par les participants de manière 
responsable et minutieuse. Les données personnelles mises à la disposition de SIGMA par les participants 
seront uniquement utilisées à des fins liées à la présente action, telles que le traitement des demandes et à des 
fins de contrôle au sein de l'organisation Sigma. Les données seront conservées pendant une durée maximale 
de 12 mois.  

Les participants ont le droit d'obtenir des informations relatives aux données détenues par SIGMA les 
concernant et, le cas échéant, de demander leur rectification ou leur suppression. Ces demandes doivent être 
adressées à SIGMA à l'adresse e-mail suivante : foto@sigmabenelux.com ou par courrier : 

    SIGMA Benelux B.V. 
    T.a.v. cashback actie 
    De Bouw 1B 
    3991SX Houten, Pays-Bas 
 
Pour plus d’informations sur notre politique de confidentialité, veuillez consulter notre site Internet 
www.sigmabenelux.com/fr_be 
 

11. SIGMA décline toute responsabilité en cas de commandes et/ou de livraisons manquantes, passées 
tardivement auprès du point de vente, endommagées ou mal livrées d'un produit promotionnel. 

 
12. SIGMA n'est pas responsable des objectifs qui ne peuvent pas être livrés durant la période d'action. 

 
13. SIGMA n'est pas non plus responsable de la manière dont les commandes sont traitées et des résultats du 

produit promotionnel qui sont, de quelque manière que ce soit, incorrects/erronés ou non conformes à la 
commande. Pour formuler une plainte à cet égard, les participants doivent s'adresser aux points de vente 
concernés. 

 
14. En cas de questions, veuillez prendre contact avec le service d'assistance de l’action : par e-mail à 

foto@sigmabenelux.com (objet « SIGMA action cash-back »). 
 

15. Les présentes conditions générales peuvent être modifiées par SIGMA à tout moment. Il est conseillé de 
vérifier régulièrement les conditions de la promotion 
 

16. SIGMA se réserve le droit, sans en indiquer les raisons, de rejeter les envois, d'exclure la participation des 
participants, ou de mettre fin, d'interrompre ou de modifier l'action, à sa seule discrétion et sans préavis, et/ou 
de modifier le programme si les circonstances l'exigent. SIGMA prendra une décision concernant les 
éventuelles situations qui ne sont pas prévues dans les présentes conditions. 
 

17. Les présentes conditions sont régies par le droit néerlandais. Tout litige en découlant ou autrement lié à la 
présente action sera soumis à la juridiction compétente du tribunal d'arrondissement des Pays-Bas centraux.  
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